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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0555 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au GCS Arcade,    

 
 
EJ FINESS :  650003148 
EG FINESS : 650004799 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le GCS Arcade et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 41 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D3 « Informatiser la prescription alimentant le plan de soins » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le GCS Arcade et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0560 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à l’HAD 3G Santé,    

 
 
EJ FINESS :  300013760 
EG FINESS : 300013778 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL HAD 3G Santé pour l’HAD 3G Santé et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 37 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D3 « Informatiser la prescription alimentant le plan de soins » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL HAD 3G Santé et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0559 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à l’HAD UDSMA de 
Rodez,    

 
 
EJ FINESS :  120784616 
EG FINESS : 120783618 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’UDSMA Mutualité Française Aveyron pour l’HAD 
UDSMA de Rodez et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 51 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’UDSMA Mutualité Française Aveyron et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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Fonds de modernisation des établissements de

santé publics et privés (FMESPP) au titre du

programme HOP'EN pour l'atteinte de cible

d'usage SIH, allouée à la Clinique Croix du Sud
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0561 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique la Croix du 
Sud à Quint Fonsegrives,    

 
 
EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS la Croix du Sud à Toulouse pour la Clinique la 
Croix du Sud à Quint Fonsegrives et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 85 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS la Croix du Sud à Toulouse et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-20-00014

Arrêté N°2022-0562 fixant la subvention du

Fonds de modernisation des établissements de

santé publics et privés (FMESPP) au titre du

programme HOP'EN pour l'atteinte de cible

d'usage du SIH, allouée à la Clinique Beaupuy
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0562 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique de Beaupuy,    

 
 
EJ FINESS :  310000187 
EG FINESS : 310780390 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique de Beaupuy pour la Clinique de 
Beaupuy et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 72 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique de Beaupuy et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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Arrêté N°2022-0563 fixant la subvention du

Fonds de modernisation des établissements de

santé publics et privés (FMESPP) au titre du

programme HOP'EN pour l'atteinte de cible

d'usage du SIH, allouée à la maison de repos de

Colombier
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0563 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Maison de Repos le 
Colombier à Lamalou les Bains,    

 
 
EJ FINESS :  340001387 
EG FINESS : 340780253 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL le Colombier Santé pour la Maison de Repos 
le Colombier à Lamalou les Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 50 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL le Colombier Santé et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-20-00016

Arrêté N°2022-0564 fixant la subvention du

Fonds de modernisation des établissements de

santé publics et privés (FMESPP) au titre du

programme HOP'EN pour l'atteinte de cible

d'usage du SIH, allouée à la Clinique Saint Louis
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0564 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique Saint Louis 
à Ganges,    

 
 
EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges pour la 
Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 71 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SAS Clinique Saint Louis à Ganges et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0566 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique Via Domitia 
à Lunel,    

 
 
EJ FINESS :  340000330 
EG FINESS : 340780725 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel pour la 
Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 57 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SARL Clinique Via Domitia à Lunel et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0567 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à la Clinique du Pont de 
Chaume à Montauban,    

 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820000057 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban pour 
la Clinique du Pont de Chaume à Montauban et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 81 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 20 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0568 
fixant la subvention du Fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés (FMESPP), 
au titre du programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir,    

 
 
EJ FINESS :  660780198 
EG FINESS : 660000092 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 74 000 € est allouée au titre du Fonds de modernisation des établissements de santé 
publics et privés (FMESPP) dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 21 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0570 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 
programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au Centre Hospitalier de Montauban,    

 
 
EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 184 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 
Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D2 « Développer le dossier patient informatisé et interopérable et le DMP » du programme 
HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Montauban et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0571 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 
programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au Centre Hospitalier de 
Negrepelisse,    

 
 
EJ FINESS :  820000206 
EG FINESS : 820000420 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Negrepelisse et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 28 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 
Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D5 « Piloter ses activités médico-économiques » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Negrepelisse et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0572 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 
programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée à l’USLD de Caussade,    

 
 
EJ FINESS :  820000214 
EG FINESS : 820000438 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/4 du 07 janvier 2020 relative à la deuxième délégation des crédits du 
fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’USLD de Caussade et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-24-00012 - Arrêté N°2022-0572 fixant la subvention du Fonds de modernisation

des établissements de santé publics et privés (FMESPP) au titre du programme HOP'EN pour l'atteinte de cible d'usage du SIH, allouée

à l' USLD Caussade

43



 

 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 29 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 
Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D5 « Piloter ses activités médico-économiques » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’USLD de Caussade et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 0573 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre du 
programme HOP’EN pour l’atteinte de cible d’usage du SIH, allouée au Centre Hospitalier des Deux 
Rives,    

 
 
EJ FINESS :  820000248 
EG FINESS : 820000461 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 notamment 
son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et par la loi n° 2010-
751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, notamment 
son article 74, 
 
VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
VU le décret n° 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif 
au fonds pour la modernisation et l'investissement en santé, 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
VU l’instruction N°DGOS/PF5/2019/32 du 12 février 2019 relative au lancement opérationnel du 
programme HOP’EN, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la première délégation des crédits du 
fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2021, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU les éléments déposés sur la plateforme oSIS constituant un dossier de candidature pour un 
financement dans le cadre du programme HOP’EN, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier des Deux Rives et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant les orientations du Projet Régional de Santé,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 45 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en 
Santé dans le cadre de l’amélioration de l’usage du SIH.  

Cette aide a pour objectif l’atteinte par l’établissement des cibles d’usage du domaine fonctionnel 
prioritaire D3 « Informatiser la prescription alimentant le plan de soins » du programme HOP'EN.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier des Deux Rives et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 du présent 
arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif 
à cette décision et des factures justificatives et acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la 
subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 24 janvier 2022 
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Arrêté portant autorisation de transfert d'une
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a @��"���$���X�
�
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BCDEGNKQMD\ÌZFIHOFT[HMUFTFD\ICjIHFI\QMDEcFQ\I"AV�g�dW"V �g"�e"VV����!����|A���A �"V��!"�g��a��V"�@�A�����V &�)�"����
��"�p�A��"�2d����!"�"AV��e !�t "��a�!��"�g"�e"VV�"��!��A�t"�g� Vd!!�"���!V"!A�a��d"¶�AV�!V��@"���"A�ed�"A�
�"�� g���"e"!VA���V"�!�V�a&�)�?"��"���AgdA"��"����t"A�V�dVVd��A�"V��"��d�!"A�g"�e"VV�!V��?�VV��h"���"A�@ �dA�
Ê�g�d¶�e�V ��ee ���V"�X�

�
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!gE�e���E�g!m��
�
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� 2"�E����!�����B�!�DE��E�e�C"�E�TUVMOZWYZYÒWVÔSẀ`̂Y_WUYXNOYN]XVbWUYpQMO~�0 � �"�g��D���Egf"!D���
���"DD���"�C����"�D�E"�3!E"�!"E����mE"�"�"�g��Dme�m�

�
�8��������A�� oMO�YVM_UMQVORQO�VMbYMVO�M_XQVZOMZUO_aWV�[ORMÔSM�[_QUYXNORQÒV[ZMNUOWVVTU[}O�
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ARSOC-n°2022-948 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 

portant fermeture définitive d’une officine de pharmacie 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie 
 

 
 
Vu  le code de la santé publique et notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ;  
 
Vu  la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral en date du 21 juin 1993 accordant la licence n°09#000021 pour la création d’une officine 

de pharmacie, sise 7 place de la République – 09100 PAMIERS ; 
 
Vu la demande en date du 23 février 2022 présentée par Maître Luc FOURQUIE, administrateur judiciaire, CBF 

Associés, désigné par jugement du Tribunal de Commerce de FOIX en date du 2 août 2021 en qualité 
d'administrateur judiciaire de la SELARL Pharmacie du Marché sise 7 place de la République à PAMIERS 
(09100) ; 

 
Considérant que Maître Luc FOURQUIE, administrateur judiciaire de la SELARL Pharmacie du Marché, restitue 
la licence ci-dessus mentionnée ; 
 
 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1er :  L’officine de pharmacie sise 7 place de la République – 09100 PAMIERS, ayant fait l’objet de la 

licence de création n° 09#000021 délivrée le 21 juin 1993 sera fermée définitivement à compter du 
10 février 2022 au soir. 

 
Article 2 : La licence de création n° 09#000021 délivrée le 21 juin 1993 sera caduque à compter de cette date. 
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Article 3 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat. 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 9 mars 2022 
 
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et par délégation 
Le Directeur adjoint du Premier Recours 

 
 
 

Benoît RICAUT-LAROSE 
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ARSOC-n°2022-0950 
 
 
 
 
 

ARRETE 
 

portant fermeture définitive d�une officine de pharmacie 
 
 

Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé de la région Occitanie 
 

 
 
Vu  le code de la santé publique et notamment l�article L. 5125-22 ; 
 
Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ;  
 
Vu  la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général 

de l�Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l�arrêté préfectoral en date du 21 janvier 2006 accordant la licence n°31#000523 pour la création d�une 

officine de pharmacie, sise 3 rue Hector Berlioz � 31170 TOURNEFEUILLE ; 
 
Vu le courriel en date du 23 octobre 2020 adressé par Madame Yannick MENEGHETTI, Pharmacien titulaire, 

indiquant la cessation d'activité de la pharmacie 3 rue Hector Berlioz � 31170 TOURNEFEUILLE ; 
 
Vu la demande en date du 7 mars 2022 présentée par Madame Yannick MENEGHETTI ; 
 
Considérant qu'aucune activité n'a été constatée depuis plus de douze mois consécutifs et que par conséquent la 
licence ci-dessus mentionnée est caduque ; 
 
 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1er :  L�officine de pharmacie sise 3 rue Hector Berlioz � 31170 TOURNEFEUILLE, ayant fait l�objet de la 

licence de création n°31#000523 délivrée le 21 janvier 2006 sera fermée définitivement à compter 
du 7 février 2022 au soir. 

 
Article 2 : La licence de création n°31#000523 délivrée le 21 janvier 2006 sera caduque à compter de cette 

date. 
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Article 3 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs des services de l�Etat. 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l�application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 4 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l�exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 10 mars 2022 
 
P/Le Directeur Général de l�Agence Régionale de Santé 
Occitanie et par délégation 
Le Directeur adjoint du Premier Recours 

 
 
 
 
 

Benoît RICAUT-LAROSE 
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